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C’est l’été, bon été à tous, pre-
nons des forces, du soleil pour 
aller botter le cul à tous ces tech-

faire entendre aux gouverneux, 
et aux membres de toutes les 
chambres que nous refusons 
l’exploitation et le dumping social.

Notre première réunion du bu-
reau d’été (ce n’est pas une uni-
versité, mais une instance syndi-
cale qui travaille pour appliquer 

à l’Union Locale de Paimpol avec 
notre camarade Jean-Claude 

et c’est dans un cadre marin et 
agréable que nous avons stu-
dieusement pris la mesure de 
notre détermination syndicale sur 
le dossier Loi Travail. 
Le titre même de la motion de 
notre bureau est clair : Oui, la ré-
gression ne se négocie pas ! … Suite page 2

Oui, la régression
sociale ne se
négocie pas !
Editorial
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La régression sociale
ne se négocie pas !

Nous devons gagner le retrait !
L’Union Départementale FO des Côtes d’Armor a participé, nombreuse, à toutes les mobilisations 

hiérarchie des normes, présente dans l’ensemble du texte, comme toutes les attaques contenues dans 

Dans la stricte tradition de FO, l’U.D. FO 22 considère que la régression sociale ne se négocie pas.

la hauteur nécessaire, en préparant soigneusement le blocage du pays par la grève, si les minoritaires 

Les nombreuses grèves sectorielles particulièrement déterminées, engagées ces dernières se-
maines dans notre département (Territoriaux St Brieuc, Conseil Départemental, Pompiers, Cooperl, 

mot d’ordre le plus repris dans les cortèges de ces derniers mois dans les Côtes d’Armor.

de la situation.

Les travailleurs, au premier rang desquels les syndiqués FO, attendent de notre confédération 
qu’elle prenne la tête de l’organisation soigneuse et tenace de la grève qui bloquera le pays, 

du travail, face aux dangereux reculs démocratiques auxquels ceux-ci ont recours ; pour préserver 
nos droits collectifs, pour préserver notre organisation syndicale.

Motion votée à l’unanimité du Bureau à Paimpol le 1er juillet
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par Éric LE COURTOIS
Secrétaire Général U.D. FO 22

Social

( ... suite de la page 1)  

travail,  c’est la remise en cause de la hiérarchie des normes et cette remise en cause est transverse et présente 
dans tout le texte.  Elle n’est pas que limitée à sa rédaction de l’article 2, elle porte en elle et nous le savons, la des-
truction du droit collectif, elle se nourrit du personnalisme du droit, comme celui imaginé en d’autres temps dans 
la fasciste charte du travail (C.P.A., les seuils indicatifs pour les prud’hommes, les licenciements facilités dans 

parfaitement repris par Manuel VALLS à savoir : le personnalisme du droit et le communautarisme comme mode 

et son droit révolutionnaire dit « du sol », droit acquis contre celui des riches et des  noblayons.

Jamais nous nous soumettrons à nous limiter dans une négociation de rabais qui consisterait à revisiter telle ou telle 
partie d’un texte, car le nuage libéral est toxique et tous les salariés européens en respirent et nous le savons tous. 

De partout, l’Europe libérale et ses Gouvernements font reculer les droits sociaux ; la Loi Travail n’est que le 
-

ciale grecque, espagnole, portugaise ou du dumping allemand… C’est le même credo, celui des banques et de 
Bruxelles qui poussent le gouvernement belge (pour être sûrement à la bonne côte des commissaires qui ne sont 

populo ! Car après des mois d’opposition syndicale et de grèves, le Gouvernement s’appuie sur une faible mino-

-
matie de sauvetage, avec des aménagements, des miettes de budget, de-ci de-là. Le Gouvernement menace un 
jour et invite à table le lendemain, il tente d’amadouer le Martinez ou le Mailly, il utilise les casseurs pro pour tenter 
de discréditer les salariés en grève et il palpe le syndicaliste avant les manifs comme dans une répétition d’entrée 
dans un stade… ! 

avec un mot d’ordre  
 
Et pour donner dans le ton un tantinet, c’est moi le plus fort, voilà que l’association « Valls / Cambadélis » lance 

temps 
du PS ; aux amis, quand il racontait cette anecdote, c’était avec beaucoup d’éclats de rire.

gagner, nous avons une mémoire collective forte, le libéralisme n’est qu’un courant de l’économie, et nous 

capables de discuter de la question de la rupture avec de telles politiques.

 la régression sociale ne se négocie pas. 

le rendez-vous de la grève est déjà pris pour la rentrée. Le 15 septembre la grève commence. 

Vive la classe ouvrière, vive la sociale !

Oui, la régression sociale
se négocie pas ! 

Ou comment le gouvernement 
et ses subsidiaires détruisent 
le droit collectif !

Valls / Macron / Berger même combat 
où même credo: Faire du droit à la 
carte, à la personne « responsable » 
(mais le salarié peut-il décider de son 
salaire ? Tandis que le gouverneux 
lui, décide de son budget, donc de ce 

que sont-ils en train de faire ?

-

de marché libre et non faussé, per-
met le commerce, le dumping. Fi du 
droit collectif que nous avons mis 
deux siècles à imaginer, pour mettre 
à la place, un  droit socle minima-
liste, histoire d’être compatissants 
avec les salariés (ceux qui n’ont de 
chance d’être né avec une cuillère en 
argent et qui doivent savoir que lors-
qu’ils sont malades, ils ne produisent 

cible pour le reformatage des droits, 
avec son axe, nommé PUMA (Protec-
tion Universel Maladie et A «peut-être 

C’est la dispa-
rition : des ayant droits par la carte 
socle à la personne, du cotisant et 
de la gestion paritaire. C’est l’étape 
avant que l’impôt soit en prélève-

pour que le marché/patronat maîtrise 
encore mieux la famille des salariés, 
drôle de projet que « travail famille, 

de la république sociale.
Pour la formation, c’est le C.P.F., où le 
salarié se suit lui-même et s’il oublie, 
tant pis pour lui ; nul n’est censé ignorer 
le droit ! Cette déconstruction sociale 

collectifs sont attaqués, dilués, rognés 
pour ne laisser qu’un socle de base et 
donner tout le pouvoir à la sacrosainte 
« carte bancaire ». Point d’orchestration 

-

drôle de truc du genre régional socia-
lisme ou Euro adéquationisme local. 

Jamais nous n’admettrons un tel projet li-
béral, cette politique-là, on n’en veut pas ! 
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Partenairepar Joël SOHIER
Professeur à l’Université de Reims

1 million de travailleurs a conver-
gé sur Paris. De la France en-

une journée de travail et de sa-

matin pour monter à Paris. Pour 
notre part, c’est à 6h que nous 

rejoignons la cohorte de cars qui 

vitres de chacun, les drapeaux 
-

rement l’appartenance syndicale 

comme sur le nôtre, ou CGT, se 
détachent. D’un car à l’autre, nous nous saluons poing brandi. Les forces de l’ordre nous ayant bloqués à 

départ de la manifestation. 

l’unité est prégnante. Nous sommes tous là pour le retrait de la loi travail, slogan qui sera repris inlassable-

attendre patiemment son tour pour entrer dans le cortège. Les manifestants sont de tous âges et tous sont 
déterminés: ils veulent le retrait de la Loi Travail et le crient clairement.

-

faiblesse du syndicalisme français, incapable de se recomposer sur un axe réformiste. Aujourd’hui, le syn-
-

Avec l’inversion de la hiérarchie des 
normes, la Loi Travail vient contre-
carrer les fondements défendus et 

d’Amiens dont sont issues la CGT 

de la fonction publique qui servent 
à protéger les salariés à l’échelle 

syndicalisme lutte de classes reste 
le puissant cadre organisateur 
d’une classe ouvrière qui n’est pas 
disposée à abandonner plus d’un 
siècle d’acquis sociaux.

Les matraquages médiatiques sur 

pas pour faire taire la mobilisation, 

plus à ce Gouvernement aux abois que l’interdiction de manifester. Cette arme n’a jamais été utilisée contre 

renverser le cours libéral, bloquer les réformes et repartir à la reconquête des droits.

14 juin 2016 : ce jour historique pour le 
syndicalisme lutte de classes 

Nos engagements font la 
différence

• RÉACTIVITÉ
Nous nous engageons à vous 
apporter une réponse dans 
la journée.

• PROXIMITÉ
Nous privilégions l’approche 
«terrain».  Toujours à votre 
écoute et fort de notre 
expérience, nous voulons être 

• SOUTIEN
En restant proches de vous, 
nous nous engageons à vos 
côtés pour vous conseiller et 
vous permettre d’atteindre 
rapidement vos objectifs.

• ACCOMPAGNEMENT

choisissons de vous accompa-
gner tout au long de l’année.

N’hésitez pas
à nous solliciter
info@syncea.fr
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par Martial COLLET
Membre du Bureau U.D. FO 22

La grève des salariés de la Cooperl qui s’est déroulée du 25 
février au 11 mars 2016 avait permis de faire reculer partielle-
ment la direction sur son plan initial qui visait à revoir le calcul du 

perte de salaire de plusieurs centaines d’euros par an. Après 12 
jours de grève, la direction avait abandonné l’idée de revoir le 
calcul de la prime d’ancienneté. Elle avait accepté un étalement 
sur 6 mois des jours de grève et un calendrier de négociation sur 
les conditions de travail et l’intégration de certaines primes dans 

habitué à faire des concessions, lui qui n’a pas hésité à faire pression sur de nombreux éleveurs de porcs 
en boycottant pendant des mois le marché au cadran de Plérin, estimant que les prix proposés étaient 
beaucoup trop élevés.

Et puis, sur le plan moral, la grève avait permis 
aux travailleurs de l’abattoir de renouer avec la 
lutte collective, de décider d’actions en commun 

-

secousses.

-
tron était de mise. Peu de travailleurs croyaient 
que Emmanuel Commault, le directeur de la 
Cooperl allait accorder des revendications qu’il a 

-
sait pas d’illusion mais estimait qu’il fallait aller au 
bout des négociations acceptées par la direction. 

ailleurs, la manipulation d’une partie des grévistes par la direction de la Cooperl a montré que l’analyse de 
notre syndicat était la bonne.

C’est fort de cette appréciation que notre syndicat en a tiré toutes les conséquences et s’est lancé avec 
détermination dans la réorganisation de ses instances pour parler d’une seule voix face à la direction. C’est 

-
tion a tant abusé pour aggraver l’exploitation de nos camarades de travail.

-
blée Générale le 11 juin dernier et mis en 
place un Bureau pour développer encore 

(au 
centre de la photo) est le nouveau secré-
taire d’une équipe intergénérationnelle et 
dynamique.

Cooperl : Retour sur 14 journées de
grève qui ont fait reculer le patronat

Résultats du premier tour des 
élections Point P Bretagne : 
FO en forte augmentation !

chez Point P en Bretagne, seu-
lement 2 syndicats présents et 

Donc, pour la représentativié en 

fruit d’une grande présence sur le 
terrain et d’un vrai militantisme. 
Bravo et félicitations à tous !

Élections des D.U.P. chez Ste-
redenn à Dinan

Félicitations aux camarades qui 
se sont présentées aux élections 
professionnelles dans les deux col-
lèges : employés et techniciens. Le 

leurs représentants dans la Déléga-
tion Unique du Personnel. La repré-

Nous allons procéder à la désigna-
tion de notre déléguée syndicale.

de l’action sociale, active dans les 
secteurs du logement, de la for-
mation et de l’insertion par l’activi-
té économique à Dinan.

Élections C.E. à Monoprix 
Bretagne Nord-Ouest

Félicitations aux camarades qui 
pour la première fois déposent des 
listes dans toutes les instances du 

la majorité des sièges au Comité 
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Compte rendu du Comité Technique du 
29 Juin : FO quitte l’Intersyndicale !

par Laurent MATEU
Secrétaire Général du C.G. 22

Ce matin se tenait un comité technique paritaire concer-

d’Armor. Un grand nombre d’agents a répondu présent à 
l’appel de l’intersyndicale, ils étaient nombreux Salle des 

le C.T. ne puisse se tenir. Le Président leur a fait part qu’ils 
pouvaient éventuellement faire une déclaration mais qu’ils 
ne pouvaient rester sinon le C.T. ne pourrait se tenir. Mal-

avec les agents, prétextant que les organisations syndi-

avaient d’eux mêmes pris cette décision et seuls les agents devaient faire le choix de rester.

seule et unique question : « Y a t-il possibilité de négociation sur le temps de travail ? » En cas de refus, 

immédiatement fait part de son désaccord mais malheureusement le Président de séance avait déjà lancé 
le vote.....

Président et de demander audience, promettant au passage que les agents n’envahiraient pas l’hémicycle, 

en promettant des choses allant à l’encontre de ce que les agents avait décidé. Pour l’intérêt des agents 

CFDT quant à lui, a pris l’initiative d’écrire et de lire au président un courrier au nom de l’intersyndicale 

attendions le vice-président ?

-

prend à regret la décision de quitter l’intersyndicale.

le mouvement de la ville de Saint Brieuc et l’Agglo, qui rencontrent les mêmes problèmes, mais là encore 

-
vrière continue et continuera à se battre, à vos côtés, contre ce protocole pour vos intérêts et pour l’intérêt 
du service public.
Nous continuerons à nous mobiliser, nous vous donnons rendez vous pour des actions ciblées.

Nous ne lâchons rien ! 

Elections CE et DP

Quelques bons conseils à  suivre 
pour une bonne campagne

Pour faire de bons résultats dans 
votre entreprise lors des élec-
tions il faut être très présent sur 
le terrain. Et oui, une élection se 
gagne de cette manière : la proxi-
mité avec les collègues dans les 
agences, dans les entreprises, 
dans les bureaux, dans les usines. 
Ainsi, vous obtiendrez la crédibilité 
des collègues de travail (bien sûr il 

Très important : c’est au premier 
tour que le syndicat doit faire le 
forcing car c’est à ce moment que 
nous pouvons voir sa représenta-
tivité dans l’entreprise et c’est là 
qu’elle est prise en compte. Cela 
permet également de faire passer 
les camarades dès le premier tour 
de l’élection. Pour autant il ne faut 
pas négliger le deuxième tour car 
c’est lui qui va entériner les per-
sonnes élues dans l’entreprise.

L’élection des délégués du per-
sonnel et celle des représentants 
du personnel au Comité d’En-
treprise ont lieu à la même date. 
Ces élections simultanées inter-
viennent pour la première fois soit 
à l’occasion de la constitution du 
Comité soit à la date du renouvel-
lement de l’institution. La durée 
du mandat des délégués du per-
sonnel est prorogée à due concur-
rence. Elle peut être réduite dans 
le cas où le mandat du Comité 
vient à échéance avant celui des 
délégués du personnel.

Vous l’aurez compris, délégué 
syndical cela ne s’improvise pas, 
tout comme un délégué du person-
nel, ou du comité d’entreprise vos 
collègues de travail vous jugerons 
tout le long de votre mandat. Pour 
rester crédible il faudra être bien 
présent chaque jour et non mon-
trer sa bouille deux jours avant les 
élections. Et oui mes camarades 
gagner ne s’improvise pas ! 
Philippe SAVÉAN (Délégué Syn-
dical POINT P - BRETAGNE
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Réforme R.H. : lettre ouverte au
Président du Conseil Départemental 

par Laurent MATEU
Secrétaire Général du C.G. 22

« Monsieur le Président,

Vous avez souhaité mettre en place dans notre collec-

travail, la mobilité, les carrières et le régime indemni-
taire sont retravaillés. 

Vous avez pris certaines décisions en assemblée tel 
que l’allongement de la durée du temps de travail, ain-
si que l’instauration d’une prime au mérite. Vous avez 
également fait le choix de réformer l’ensemble de la 

-
vité et cela malgré deux mouvements de mécontente-

du Conseil Départemental. 

Après concertation des agents et suite à vos propos rassurants sur la possibilité de réelles négociations, 

Les premières réunions ont eu lieu sur l’état actuel dans la collectivité, nous avons alors fait savoir notre 

Dès réception des documents de travail nous informant de la position de la collectivité, nous avons fait part 
au Vice Président en charge du personnel de nos inquiétudes sur de réelles négociations en lui demandant 

présence. 

-
rite les choses étaient claires et qu’il n’y avait pas de revirement possible, mais qu’il y avait possibilité de 
négocier sur d’autres points. 
Au regard de la réunion sur le temps de travail du 25 avril dernier, et sur le peu de part qu’il reste aux né-
gociations nous avons pris la décision de ne plus participer à ces réunions auxquelles on ne nous propose 
de négocier que des miettes. 

-
nuelles est un plafond et non un plancher. 

pour compenser la journée de solidarité mais ce n’est pas tout, vous remettez en cause et diminuez les 

-

par jour sans que cela ne soit pris en compte ni de fait reconnu par la collectivité. 
Sur la mobilité vous proposez que celle ci soit faite de la manière suivante : Un C.V., une lettre de motiva-
tion et un jury de recrutement. 

Pour rappel la collectivité a en sa possession les états de service et les évaluations de chaque agent. 
-

ment concours, ce que nous ne pouvons accepter. Est-ce pour habituer les agents à postuler ailleurs qu’au 
Conseil Départemental ?

Retrait Loi Travail

Après le 26 mai le Gouver-
nement ne peut pas rester 
sourd à notre revendication : 
LE RETRAIT de la Loi travail !

Le 26 Mai, une nouvelle journée de 
grève interprofessionnelle et de ma-
nifestations a eu lieu, des centaines 
milliers de personnes se sont une 
nouvelle fois mobilisée malgré les 
provocations et manipulations pour 

le mouvement de grève s’étend aux 
centrales nucléaires, de nombreux 
autres secteurs reconduisent la 
grève. A cette journée de manifes-
tations il convient de constater de 
nombreuses opérations « coup de 
poing » de la part des manifestants, 
blocage des autoroutes, voies fer-
rées envahies ...
Un nouveau sondage rendu public 
mercredi 25 mai et nouveau sou-
tien massif au retrait du projet de 
loi Travail : un véritable «plébiscite» 

-

d’entre elles renvoient aussi la res-
ponsabilité des tensions sur l’exé-
cutif toujours selon ce sondage.
Mais, bien plus important que les 
sondages, la participation ce jeudi 26 
aux manifestations et diverses ac-
tions est un facteur déterminant pour 
venir à bout de la surdité d’un gou-
vernement de plus en plus isolé, au 
point même de se prendre la langue 
dans les lapsus et les contradictions.
« Le Premier Ministre reste toujours 
droit dans ses bottes, remarque 
Jean-Claude Mailly. Le texte n’a 
pas trouvé de majorité à l’Assem-
blée. Une majorité de syndicats est 
contre le projet de loi. Une majorité 
de français est également contre. 
Pourquoi s’entête-t-il ? Avoir de l’au-
torité en tant que Premier Ministre, 
c’est normal. Être autoritariste, c’est 
autre chose. »
La Confédération appelle l’ensemble 
de ses structures à se mobiliser et 
à tout mettre en oeuvre pour que la 
grève interprofessionnelle s’inscrive 
dans l’histoire des luttes pour obtenir 
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Certains droit fondamentaux dans le service public sont bafoués. Ainsi le critère « ancienneté » ne serait 
plus qu’un ultime moyen de départage, même si nous pensons qu’il faut que les règles de mobilité soient 
claires et que certaines priorités soit revues, il est souhaitable de ne pas balayer d’un revers de main l’en-
semble de ces critères. 

», l’expérience faite en ce sens dans d’ autres collectivités est sans appel, elle est dangereuse, démobi-
lisatrice, et surtout elle n’est pas juste, les départages ne se faisant que trop en fonctions de la relation 
professionnelle N+1 qu’un agent peut avoir. 
Comment pourrez-vous équitablement distribuer une prime au mérite pour des agents n’ayant pas les 
mêmes missions ?  Comment jugerez vous le mérite ? 

n’est basé que sur la fonction, l’engagement professionnel et le mérite. 

Vous souhaitez également imposer la fermeture du Conseil Départemental 5 jours par an. Comment est-il 
possible de nous annoncer qu’il est indispensable de travailler plus pour assurer les missions de service 
public et dans le même temps fermer le Conseil Départemental 5 jours par an ? 
Sur ce sujet nous laisserons le soins aux Costarmoricains de juger, mais il est de notre devoir en tant qu’or-
ganisation syndicale de dénoncer une nouvelle fois la diminution du service public. 
Et tout cela sans aucune contrepartie, même pas celle de conserver le nombre d’emplois budgétaires 
dans notre collectivité puisqu’il nous a déjà été annoncé que les départs à la retraite ne seraient pas tous 
remplacés. 

durée des carrières …... 

-
cédent que vous souhaitez mettre en place au Conseil Départemental des Côtes d’Armor.

Veuillez recevoir Mr le Président l’expression de mes salutations distinguées. »

Fonction publique

Projet de Loi Travail - le 49.3 
utiisé : inadmissible !

Alors que, depuis plus de deux mois, 
les organisations syndicales de la 

et Solidaires, sont mobilisées avec 
les salarié-es, les jeunes, les pri-
vé-es d’emploi, les retraité-es, pour 
le retrait du projet de Loi Travail et 
conquérir de nouvelles garanties et 
protections collectives, alors que 
l’opinion publique reste massive-
ment opposée à ce texte, le Gou-

-

En appliquant de façon aussi brutale 

pression du MEDEF, envoie un mes-
sage clair sur ses intentions d’appli-
quer sans discussion ce projet de loi 
dont le contenu est une succession 
de mesures plus régressives les 
unes que les autres : inversion de 
la hiérarchie des normes via des ac-
cords d’entreprises dérogatoires au 
Code du travail, remise en question 
du temps de travail, facilité de licen-
ciement, remise en cause des orga-
nisations syndicales, etc...
Personne ne peut imaginer que la 
fonction publique sera épargnée. En 

-
paraissent dans le privé, il y a fort à 
craindre que les garanties collectives 
statutaires du public soient également 
remises en cause. Cette situation inac-
ceptable renforce la nécessité d’am-

C’est pourquoi, les organisations 
syndicales de la Fonction publique, 

partout où c’est possible, l’ensemble 
des personnels à se réunir en as-
semblées générales pour débattre 
des modalités d’actions, de la grève 
et de sa reconduction.
Les organisations syndicales de 
la Fonction publique, CGT, FO, 
FSU, et Solidaires appellent leurs 
organisations à s’inscrire large-

de grèves et manifestations à ve-
-

Avec la mise en place du pacte de responsabilité, et de la loi Notre, les agents des collectivités territoriales 
sont en train de subir une régression de leurs conditions de travail sans précédent : réduction des postes, 
remise en cause des protocoles d’accords relatifs au temps de travail, instauration de prime au mérite…

en est de même pour les agents du conseil départemental et pour les agents de St Brieuc agglomération.

Les agents avec leurs organisations syndicales ont porté leurs revendications au conseil municipal ce mar-

prendre de l’ampleur sur l’ensemble de l’agglomération si l’on veut gagner !!

-
sion de tracts les agents du département et de St Brieuc Agglo à rejoindre la grève qui démarre à St Brieuc. 

Syndicat des Territoriaux Ville
et C.C.A.S. de Saint-Brieuc

par Laurent MATEU
Secrétaire Général du C.G. 22

Le mardi 24 mai 2016, les agents de la ville de St Brieuc avec leurs organisations syndicales FO, 
CGT, CFDT au niveau local, ont décidé de partir en grève de façon illimitée pour se faire entendre. 

- Le maintien de tous les postes qui passe par le remplacement des départs en retraite ;
- Le remplacement des arrêts de maladie moyennes et longues durées par des agents centre de gestion ;
- La titularisation des agents centre de gestion.
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par Arnaud BOONE
Délégué Syndical Info.DB

Les SCOP actionnaires : des inégalités
avec les salariés de la maison mère

Déjeuner » devenu depuis le « Groupe Up », le syn-

prône la syndicalisation. Mais alors pourquoi ne pas 
-
-

montrer. Certes, comme l’a un jour dit une camarade : « ce n’est tout de même pas un fond de pension à 

nouvel actionnaire étaient très discutables. Une des réponses d’un directeur a été : « Tu sais, les sociétaires 

n’est pas un licenciement, juste une proposition, les délégués du personnel n’avaient pas à être prévenus. 
Et puis c’est fait, on ne va pas revenir dessus. » De fait, l’inspection du travail a accepté ces ruptures après 
discussion avec les salariés et les délégués, dans l’intérêt de la santé du salarié.

-
pose les chèques déjeuners sans qu’ils en aient fait la demande, et pas forcément avec une immense joie. 
Par contre les directeurs se voient attribués des véhicules de fonction « parce que tous les directeurs de la 

nature et « ne comprend pas » la réaction des autres salariés.

C’est comme les éoliennes : on en veut bien, mais pas chez soit ! Mais comme ce même dirigeant qui de-

du travail ! », « Un travailleur, ça travaille. Point barre ».

annonçait son départ. Volontaire ou non. Alors que la charge de travail augmentait, il n’était pas question 
d’embauche, ou alors juste à la marge. Ce qui n’empêche pas de louer des locaux surdimensionnés et 

temps, cette solidarité se manifeste aussi par un prêt du Groupe qu’il faut rembourser tant bien que mal, et 
tant pis pour nos augmentations de salaire.

Et 
Les 

décisions du Groupe Chèque déjeuner sont prises par leur conseil d’administration et leurs négociateurs. 
-

Retrouvez toute 
l’actualité de l’ U.D.

www.fo22.fr

Colloque des assistantes ma-
ternelles à Ploeuc l’Hermitage

Le secteur des services à la per-

dernier pour le colloque des assis-
-

tage devant un auditoire très fourni.
Congés payés, mensualisation, 
formation continue, et prévoyance 
ont fait l’objet de débats animés.

Nous avons abordé la question 
du prélèvement des impôts à la 
source prévu par le Gouverne-
ment à partir de 2018. Comme 
l’ensemble des salariés, les assis-
tantes maternelles refusent que 
leurs employeurs connaissent les 
revenus de leur famille.

Avec le secrétaire de l’UD Éric Le 
Courtois, nous avons abordé les 
TPE en expliquant qu’il était im-
portant de voter et de faire voter 

Beaucoup de questions ont 
également été posées sur le 
trop-perçu de Pôle emploi que 
les assistantes maternelles 
doivent rembourser.
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même au sein de la même confédération : comment concilier son droit de vote en tant que sociétaire et la 
-

alors que pour les sociétaires, ce sont des résultats et donc des dividendes en plus.

-

supérieurs à ce qu’ils avaient droit. Mais en France, c’est la rupture conventionnelle parce que « c’est moins 
brutal qu’un licenciement, tu comprends ? » (et ça ne part pas au contentieux au conseil des prud’hommes, ça 

sociétaires du groupe siègent au C.A. Les ordres sont clairs : on ne dit pas de mal des collègues de la mutuelle !

-
dèle économique » étant incomparable. Le message que nous faisons entendre aurait-il été compris cette 

fermées, ou alors ce sont des réductions pour des spectacles uniquement à Paris …

intégrées au Groupe en une seule entité. Puis les autres qui seront traitées on ne sait comment, le tout en 

donc du patronat, mais depuis le début, nous demandons à avoir les mêmes conditions que la maison mère. Une 
conséquence anecdotique de notre position : notre appel au boycott systématique de la grande fête organisée 
régulièrement par le Groupe, en tant que salariés de seconde catégorie, nous n’y .avons pas notre place.

Une S.C.O.P., c’était une Société Coopérative Ouvrière de Production (19ième siècle). Après avoir 
supprimé le mot ouvrier, puis le mot Production, aujourd’hui une S.C.O.P. c’est une Société COopé-
rative et Participative (!)
Le Groupe Up (ex Chèque Déjeuner) est une S.C.O.P. fondée par des syndicalistes il y a 50 ans à partir 
d’une imprimerie. La S.C.O.P. Groupe-Up ou Up-Group est détenu à 100 % par ses salariés sociétaires.
Le Groupe Up entre dans la catégorie des sociétés coopératives, un statut impliquant qu’elle est sou-

et participatif.

Harmonie Mutuelle
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par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale du S.D.A.S. 22

A Saint-Brieuc, l’O.H.S. tente
d’abandonner deux salariés !
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La Bretagne à l’honneur au 
Conseil National du SNFOCOS

délégation de la section briochine 

conseil national du syndicat na-
-

Secrétaire adjoint de la section, 

accompagné de deux camarades 

-
cieusement invités par Monsieur 

qui ne manqua pas de les mettre 
en avant durant le conseil national 
pour saluer nos brillants résultats 
aux dernières élections profes-

de Bretagne.

Cette assemblée fut l’occasion 

rapport d’activités et de rappeler 
que notre syndicat poursuit son 
travail et sa mobilisation pour dé-
fendre les cadres des organismes 
sociaux. Alors que le statut des 

la situation de l’encadrement en 
général est alarmante dans nos 
organismes où ils sont laissés 
pour compte. Fort de ce constat, le 

-
tionnaire national visant à avoir un 

dans nos organismes.

au quotidien pour défendre les 
principes fondamentaux de la sé-
curité sociale (et donc défendre 
les usagers que nous sommes 

l’Etat : mutualisation des activités, 
généralisation des accueils sur 

service au détriment de l’humain...
Cerise sur le gâteau : Monsieur 

vous en octobre pour assister à 
une assemblée générale régionale 

adjoint SNFOCOS 22)

établissement privé à but non lucratif,  gestionnaire de services auprès de personnes handicapées de tout 
âge, dans les Côtes d’Armor. De nombreux dispensaires furent créés, après la dernière Guerre, dans notre 
département pour lutter tout particulièrement contre la tuberculose. Avec le temps, ces bâtiments devinrent 

jusqu’à présent. La Mission Locale, l’ANPE puis Pôle Emploi, les assistantes sociales du Conseil Général, 

à la personne et d’insertion, y tenaient leurs permanences. C’était, aussi, un lieu d’échanges entre parte-
naires professionnels.

et des permanences professionnelles dans ces locaux. J’ai pour moi-même, d’agréables souvenirs profes-
sionnels dans ces locaux accueillants où planait une odeur de café ! Ces dernières années, l’association a 
vendu tous ses locaux et dans les circonscriptions environnantes de nouveaux lieux de « services de proxi-
mité » font leur apparition, comme les « Maisons du Département ». Début mars, Véronique m’explique au 
téléphone que sa paie a une quinzaine de jours de retard et que son « employeur » l’oriente vers le Conseil 
Départemental pour la percevoir ! Elle m’explique qu’ils sont les deux derniers salariés sur ce secteur, an-

Fin 2015, l’association n’a plus de locaux à gérer, elle a vendu tout l’immobilier des C.S.D. Son Conseil  
d’Administration décide de transférer, en janvier 2016, les deux salariés restants au Conseil Général deve-

qui oblige la structure qui reprend une entité complète à embaucher ses salariés, mais dans la mesure où 
il reste une activité !

-
pagné de la décision unilatérale et immédiate de rompre tous liens de hiérarchie avec ses deux salariés. 
Cela a pour conséquence, la perte de l’activité professionnelle, l’interruption des échanges avec les four-
nisseurs, les partenaires, la hiérarchie interne et le service de paie !

Une logique toute patronale, absence de travail fourni, pas de paie !

dernières armoires et tout document pouvant démontrer un tant soit peu une activité des deux salariés pour 
l’organisme, ceci sans attendre la décision du Conseil !  

une autre entreprise comme les chiens abandonnés l’été en bord de route ? Dans notre cas devant la fonc-
tion territoriale, du jour au lendemain, parce que ça l’arrange ?

versée à deux salariés dont une après une quarantaine d’années d’ancienneté après un licenciement éco-
nomique ! Minable !

-

temps, paiement de leurs salaires avec les conclusions du conseil des prud’hommes suite à un référé.

viendront ensuite les sommes indiquées par le jugement, les dommages et intérêts compensatoires.

Que des patrons se comportent d’une façon aussi décomplexée, sans aucun respect du droit du travail des 
plus basiques nous indique combien il est essentiel de nous mobiliser contre la Loi « Travail » qui tenterait 
de « légaliser » l’absence de respect des salariés.

et justice. Véronique nous déclare, que malgré un parcours professionnel des plus stables, quarante années 
dans la même entreprise avec une progression interne satisfaisante qui ne l’ont jamais enclin à se syndiquer, 
elle souhaite aujourd’hui devenir une militante, et nous sommes contents de l’accueillir parmi nous.
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Economie sociale ...

du Document Technique Amiante qui doit être légalement fourni sur les chantiers de rénovation où inter-

-
sociations sont « soulagées », en partie, des cotisations sociales, participations à la solidarité nationale entre 
tous les salariés, la sécu, la retraite, etc …  En gros ce que les patrons désignent comme des « charges ». 

-
tion les raisons de l’absence de ces documents permettant de repérer l’amiante dans les bâtiments concernés. 

les salariés ne sont pas concernés lorsqu’ils repeignent les murs car « ils ne poncent pas » !

En même temps un des encadrants est reçu plusieurs fois en entretien disciplinaire et se trouve licencié 
-

dique de l’U.D. a validé sa défense. Doit-on mettre en lien son licenciement et sa détermination à protéger 
son équipe ? D’autant que « ses gars », comme il dit, sont des détenus sous mandat de justice. 

Nous savons que travailler sur des lieux amiantés demande aux entreprises des conditions matérielles et 
techniques que seules des entreprises habilitées peuvent procurer, donc avec un coût plus élevé … mais 
c’est une des priorités de la protection de la santé des salariés et de la population concernée. Cette pré-

Economie Sociale et Solidaire : 
mieux disante mais pour qui ?

par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale du S.D.A.S. 22

» comme on le dit communément, ne vous autorise à sortir quand vous voulez que si votre prescripteur a 
coché la case « sorties libres sans restrictions horaires ». Si vous avez cela à l’esprit, ça vous évitera déjà 
le désagrément de voir vos indemnités journalières suspendues parce que vous n’étiez pas à la maison 
quand un agent de la caisse y est passé à l’improviste. Le désagrément qui nous intéresse davantage est 

de travail, c’est s’abstenir de toute activité rémunérée mais aussi de toute activité non autorisée.

- les salariés en arrêt maladie ne peuvent pratiquer un sport et ce, y compris pendant les heures de sorties 

-

- le salarié en arrêt de travail ne peut exercer que des activités expressément autorisées par son médecin 
traitant. Dans ce contexte, si et seulement si son médecin lui permet, le salarié peut continuer à exercer ses 

Caisse pourra vous sanctionner et en informera votre employeur.
Pour plus d’informations, rapprochez vous de l’organisme dont vous dépendez.

Activités syndicales et arrêts de travail :
ce qu’il faut savoir.

(... suite)      En parallèle, la di-
rection propose aux salariés 
d’être membres de l’association 
et invite les organisations syndi-
cales représentatives à participer 
au conseil d’administration (voir 
le communiqué édité dans le 

-
nance associer les organisations 
syndicales ?

La marchandisation des salariés, 
c’est à dire les réponses aux 

prétendant la nécessité du travail 
au moindre coût nous entraîne 
vers la mort.

Nous faisons le constat que la 
marchandisation de notre tra-
vail, quelques soient les statuts, 
contrats de tous les salariés dans 
le secteur de l’insertion et comme 
dans tous les secteurs où la no-

à projet existe, impacte directe-
ment nos conditions de travail, 
nos salaires et notre santé. 

L’Économie Sociale et Solidaire, 

d’innovante » et qui se prône 
d’être un secteur de « progrès » 
est un secteur d’exploitation des 
plus démunis, des salariés les 
plus pauvres, ignorés de tous, trai-
tés de sous-prolétariats par cer-
taines organisations syndicales. 
L’E.S.S., c’est le Tiers-monde à 
notre porte. 

se donnera tous les moyens pour 
combattre cette injustice avec le 
soutien de l’U.D. 22, de notre fé-

-
tances confédérales.
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et
l’intersyndicale CGT-FO-FSU-SOLIDAIRES

Intervention intersyndicale : journée
d’action des retraités le 9 juin dernier

Alors que le gouvernement rabâche dans 
les médias que maintenant « la relance est 
revenue », que « ça va mieux », la situa-
tion des retraité-e-s ne cesse de se dégra-
der. Les retraités sont plus de 16 millions 

pouvoir d’achat diminue sous le double 

retraites complémentaires, et des mau-

en dessous du seuil de pauvreté, soit 800 € par mois.

-
taire pour la majorité des contribuables célibataires, divorcés ou veufs, vivant seuls, n’ayant pas d’enfants 
à charge et ayant au moins un enfant majeur.

en matière d’impôts locaux ou de cotisations sociales.

l’autonomie. Alors que le gouvernement maintient les baisses d’impôts pour les entreprises et les plus 
riches, droit dans ses bottes, il refuse le rétablissement de la demi-part supplémentaire et le rétablissement 
de la non imposition des majorations de pension ! La TVA est bien lourde pour les retraites, surtout les plus 
basses. C’est bien l’impôt le plus injuste.

-
rité sociale, depuis des décennies, fortement accentuée par le pacte de stabilité et ses 50 milliards d’exo-

urgences, les soins deviennent plus complexes.

Pour les retraités se pose le recours à une complémentaire santé. Le coût est onéreux, le tarif forfaitaire, 

pension soit de 1000 ou 2000 € la cotisation est la même, c’est un manquement à la solidarité, pénalisant 

Comment accepter que des milliers de retraités soient obligés de reprendre un travail pour survivre ? Alors 

salaires, les pensions sont loin de suivre cette progression ! La France est un pays riche et, pourtant, les 
-

Les retraités ont le droit de vivre décemment. La retraite n’est pas un privilège ou une prestation sociale. 
Elle est un droit obtenu par le travail et son niveau est directement le résultat des rémunérations perçues 
pendant la carrière.

Pour autant, les retraités sont considérés comme des privilégiés par des campagnes systématiques, telle 

de François Lenglet, l’angle éco, intitulé «La guerre des âges». Sous couvert d’œuvrer à la réconciliation 
des générations cette émission aura été en réalité une machine de guerre entre les seniors et les jeunes. 
Un chef d’œuvre  d’escroquerie intellectuelle.

Retraités, mobilisons-nous 
contre la loi travail : toutes 
et tous dans la rue !

Les organisations syndicales de 

manifestations du printemps no-

juin 2016 à Paris appelée par les 
organisations nationales.

Travail. Cette loi remet en cause 
la hiérarchie des normes, c’est-
à-dire le cadre normal des re-
lations de travail fondées sur le 
Code du Travail, les conventions
collectives et les accords natio-
naux interprofessionnels. 

Au-delà d’un soutien basé sur la 
solidarité intergénérationnelle, 
les retraités sont concernés par 
ce recul social qui aurait pour 
conséquences, avec la baisse 
des salaires, de réduire les co-
tisations sociales ayant une in-
cidence sur les pensions de re-
traite et la protection sociale. 

Moins de recettes de cotisations, 
ce sera moins de retraite et de 
pension pour nous-mêmes et les
générations qui nous suivrons. 
Les organisations ci-dessus 
considèrent que les retraités ont 
le devoir de défendre et d’as-
surer la pérennité de la Sécuri-
té Sociale qui est la traduction 
concrète de la solidarité entre les 
générations.

En défendant leurs revendica-

d’achat, l’accès aux soins, l’aide 
à l’autonomie et le service pu-
blic, elles assument la solidarité 
envers les jeunes générations et 
leur dette envers ceux qui nous 
ont précédés. 

Ce projet de loi n’est ni amendable, 
ni négociable et doit être retiré !

Mobilisation
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Communiqué intersyndical 
second degré du 13 mai 2016.

Le déni de démocratie que constitue le 
-
-

çais constitue une nouvelle illustration de 
l’autoritarisme du gouvernement Valls, 
après ce qui s’est passé sur le collège.
Alors que jeunes, salariés, chô-
meurs et retraités sont mobilisés de-
puis plus de deux mois pour exiger le 
retrait d’une loi qui constitue une at-
taque inégalée contre le code du tra-
vail, les droits et le respect des qua-

par le mépris, le refus du débat.
Cette situation de blocage à tous les 
niveaux ne peut plus durer; les per-
sonnels qui combattent, avec l’inter-
syndicale second degré, une réforme 
du collège renvoyant au local une 
grande partie des choix, aggravant 
les inégalités, n’ont toujours reçu au-
cune réponse de la part de la Ministre 
alors que la rentrée se prépare.
Le Gouvernement doit tenir compte 
du contexte actuel de mobilisation. 
Plusieurs secteurs professionnels dé-
veloppent des actions, des grèves 

des mobilisations sera décisive pour 
contraindre le Gouvernement à bouger.

Le Gouvernement doit l’entendre : 
la profession ne désarme pas, la 
réforme ne doit pas être mise en 
œuvre. Dans le cas où les dis-
cussions ne s’ouvriraient pas, le 

l’année et la rentrée. 

C’est pourquoi l’intersyndicale 

les grèves et initiatives prises 
au plan interprofessionnel par 
les organisations syndicales, à 
prendre des heures d’informa-
tions syndicales, à se réunir en 
assemblées générales dans les 
établissements pour débattre 
des modalités d’action pour ob-
tenir satisfaction. 
Elle les appelle à tenir des confé-
rences de presse locales, illus-
trant la réalité de la réforme et 
de la résistance des collègues.

Education
Les retraités ont donc besoin de faire entendre à nouveau à ce Gouvernement et aux Parlementaires leurs 
revendications en matière de pouvoir d’achat, de santé et de services publics, pour :

Cette journée d’action unitaire des retraités d’aujourd’hui s’inscrit dans le mouvement général de mobilisa-

leur participation contre l’adoption de ce projet de Loi, et pour des raisons qui leur sont propres. Car ce 

dire l’exercice d’une activité en dehors du Code du travail, dispensée de l’obligation de cotisations sociales.
-

gressions sociales, y compris par la grève pour conserver leurs droits conquis, qu’il s’agisse de la SNCF, 
des territoriaux de St Brieuc, de l’agglo ou du Conseil Général etc....

-
lement tous ceux qui ne l’auraient pas encore fait, à s’exprimer sur cette loi en mettant leur bulletin dans 
l’urne qui est à votre disposition dans le cadre de la votation citoyenne initiée par l’intersyndicale.

• Le retour à une revalorisation annuelle des pensions au 1er janvier de l’année en prenant en 
compte l’évolution du salaire moyen.

régressives contre les retraités.
• L’amélioration du pouvoir d’achat des retraites, le maintien des pensions de réversion et la 
suppression des conditions de ressources dans le régime général.
• Le développement et le renforcement de services publics de qualité indispensables au mieux 

Dans son rapport d’avril 2016 qui vient d’être remis aux ministres de la santé et du budget, l’inspection 

l’ensemble de ce document, seulement d’attirer l’attention du lecteur sur quelques points qui me paraissent 

-

généralisation séniors » avant que ledit rapport ne soit remis. Décidément le temps politique ne correspond 
pas au temps social…

-

change pas son comportement ». C’est pudique, mais ça peut être socialement très violent : demandez aux 

d’une complémentaire santé
par Philippe PIHET
Secrétaire Général U.C.R.
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Agravation de la réforme dite
des rythmes scolairesBrêves du SNUDI

ne sont pas dupes : que tente 
de masquer l’augmentation 
de l’I.S.A.E. ?

-
-

du 1er degré, était dès sa création 
-

chée par les collègues du 2nd de-
gré, et donc devait s’aligner sur les 
1 200 € bruts qui leur étaient versés.

arrêté et peut être remis en cause  : 
ce n’est pas du salaire. Son aug-
mentation de 800 € ne compense 
d’ailleurs en aucun cas notre perte 
de pouvoir d’achat ces dernières 
années. De même, la hausse 
annoncée de la valeur du point 

-
paraison avec les pertes liées à 
l’augmentation de cotisation pour 

La ministre précise que cette aug-

avec le fait « de revoir le parcours 
de carrière de tous les ensei-

annonce s’inscrit dans la logique 

n’ont pas signé, qui prévoit d’al-
longer les carrières des fonction-
naires (avancement à la seule 
ancienneté à compter de janvier 

par une évaluation subjective sur 
objectif au niveau local.

-

50 points d’indice pour le rat-
trapage des pertes subies.

FO n’acceptera pas la remise en 
-
-

vrerait les enseignants à l’arbitraire. 
C’est la logique de l’inversion des 

La Ministre de l’Éducation Nationale a pré-

mars un projet de décret qui autorise des « 
adaptations à l’organisation de la semaine  
scolaire dérogeant aux dispositions de l’article 

la réforme des rythmes scolaires qui ont pour 
seul but de territorialiser l’école et épuisent les 
maîtres comme les élèves.

 
Avec l’article 1er, il serait possible de déroger 

hebdomadaire, à la durée de la journée et de 

hebdomadaires, aux 6 heures journalières au détriment des congés scolaires qui seraient réduits d’autant, 

Les élus, au nom du PEdT, pourront remettre en cause les congés des enseignants, des enfants et donc des 
familles, commune par commune, école par école avec par exemple des semaines de 5 jours obligatoires 

 
Ce projet déréglemente le cadre national de l’école républicaine et le statut des enseignants du premier 

Les accords d’entreprise prévaudraient sur le code du travail dans le privé, comme le PEdT prévaudra sur 

les deux cas l’inversion de la hiérarchie des normes.

Le vote conseil d’école par conseil d’école sur les propositions des élus locaux relève de la logique du ré-

Les mobilisations ont montré que les personnels, les salariés, la jeunesse refuse cette logique.

 

 

des salariés du privé et des jeunes.

-
tée à l’unanimité : « Pour sa part, la C.E. considère que seule la grève jusqu’au retrait nous permet d’aboutir 
à la satisfaction de la revendication.

De cette perceptive, la C.E. appelle tous ses syndicats à mettre cette question en réunion avec ses salariés. 
Y compris en temps syndical à chaque fois que c’est possible.

n’est-elle pas : 

•    Décider, dès maintenant, la grève et organiser la participation aux manifestations sur 

-



La vie de l’Union Départementale

Union Locale de Saint-Brieuc 
5, rue de Brest - 22000 St-Brieuc

Mail : contact@fo22.fr
Du lundi au vendredi, 9h00-12h30 
et 13h30-17h30

Union Locale de Lannion

Mail : ulfo.22lannion@orange.fr  
Du lundi au vendredi, 9h00-12h00 
et 14h30-17h30

Union Locale de Lamballe 

Mail : ulfolamballe@orange.fr  
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Dinan 
Allée de la Fontaine des Eaux - 22100 Dinan

  
Mail : fo22-ul-dinan@orange.fr 
Tous les jeudis, de 9h00 à 12h00. 

Union Locale de Loudéac

 

Mail : loudeac@fo22.fr  
 Un jeudi sur deux à partir de 
18h00. Sur rendez-vous.

Union Locale de Guingamp

Mail : guingamp@fo22.fr  
Le 1er mardi de chaque mois, 
de 17h30 à 19h00.

Union Locale de Paimpol

Mail : paimpol@fo22.fr 
Uniquement sur rendez-vous.

Union Locale de Rostrenen

Uniquement sur rendez-vous.

Les Unions Locales

Retrouvez toute l’actualité de l’Union Départementale
des Côtes d’Armor sur www.fo22.fr

Bulletin d’adhésion

 Nom : ____________________ Prénom : ____________________

 Adresse : ______________________________________________

 Code postal : ______________ Ville : _______________________

 Téléphone : _______________ Courriel : ____________________

 Profession / Entreprise : __________________________________

Nous venons d’être informés que certaines associations de la branche 
sanitaire, sociale et médicosociale à but non lucratif, proposeraient aux 
salariés d’en devenir adhérents.
 
Nous ne sommes pas favorables, en général, à ce que les élus 
des instances représentatives du personnel, soient présents aux 
Conseils d’Administration des associations car nous n’y avons au-
cune légitimité, aucune représentativité. Et si parfois, des cama-
rades y participent, notre présence n’y implique rien d’important. 

Mais de là, à devenir membre de l’association à part entière ! Comment 
être membre d’une association qui est également notre employeur ? 
Cela est discordant.

les éventuelles situations. Contractualisé, il protège chacun dans ses devoirs, responsabilités et droits.

Être membre de l’association revient, de fait, à être partie prenant du patronat. Peut-on faire assumer à un « 
salarié-adhérent » la doul oureuse décision de licencier économiquement ses collègues, décision décidée 
et votée par les membres du CA dont il en fait partie, mais qui l’emploie également.

conventions collectives. Nous ne sommes pas dans l’illusion du gré à gré ! Nous pouvons concevoir l’au-
to-direction, mais pas l’autogestion !

De plus, les responsabilités d’une association demandent un investissement bénévole de plus en plus 

bénévoles dans l’association avec laquelle sa relation est, n’oublions pas, contractualisée comme salariée. 

travail dans notre secteur !

-

Nous sommes un syndicat de défense des salariés et uniquement des salariés « contre toutes formes d’e 
ploitation et d’oppression, tant matérielles que morales, mises en oeuvre par la classe capitaliste contre la 

partie d’une quelconque gouvernance.
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Gouvernance associative dans le 22 :
communiqué du S.D.A.S. FO 22

par Christine AUBÉRY
Secrétaire Générale S.D.A.S. FO 22



A noter et à retenir ...

Action Juridique et défense du salarié

Pour résumer : défendre et construire les droits pour la dignité et les 
intérêts des travailleurs et de leur famille, sont les points essentiels 
qui nous rassemblent et cela pour notre organisation syndicale, contre 
toute emprise politique ou religieuse qui n’ont pas à régir ou à inter-
venir dans notre action, ces objectifs permanents et constamment 
partagés fondent la solidarité des salariés syndiqués à la CGT

Les camarades syndiqués les 
plus avertis en matière de droit 
sont réunis au sein de la commis-
sion juridique de l’union des syn-
dicats pour assister, représenter 
et organiser la défense des ad-
hérents avec les délégués syndi-

-
viduels et/ou collectifs du travail.

La Commission d’Action Juri-
dique de l’Union Départementale 
(conseillers prud’homaux, conseil-
lers de salariés, défenseurs mili-
tants, délégués syndicaux, repré-

se réunit une fois par mois - le 

Départementale. Pour toutes vos 
questions  transmettez vos e-mails 
(juridique@fo22.fr

-
LET ou Paul VALADAS.

Forte du bien-fondé de ses options et 
convaincue de la nécessité de pour-
suivre et d’enrichir son action dans 
le respect de ses engagements, 

-
sieurs décennies dans de nombreux 
dossiers tels que la lutte contre les 

faux chèques de banques, la lutte contre la contrefaçon et les faux 
rabais proposés par les vendeurs de meubles, la chasse aux clauses 
abusives dans les contrats proposés par les câblo-opérateurs, par la 

-
cession à la propriété de maisons individuelles, la mise en place de 
l’aide juridique, le changement des gaz réfrigérants polluants dans la 

Notre association a une double préoccupation. En amont, la promotion 
des intérêts collectifs des consommateurs-salariés auprès des profes-
sionnels et des pouvoirs publics par un partenariat porteur de pro-
grès,. En aval, leur défense individuelle au quotidien par le biais d’in-

été présente sur de nombreux dossiers de la vie quotidienne.

A Saint-Brieuc, les mardi, mercredi et 

rendez-vous. Contacts : Jean-Yves 

Mail : afoc@fo22.fr

A Lannion, le lundi, mardi et mercredi 

Avec ou sans rendez-vous. Contacts :

Mail : ulfo.22lannion@orange.fr

A Dinan, le dernier vendredi du mois 

Mail : ulfo-22-dinan@orange.fr

A Loudéac, sur rendez-vous

Mail : loudeac@fo22.fr

A Lamballe, sur rendez-vous.

Mail : ulfolamballe@orange.fr

A Guingamp, sur rendez-vous. 

Mail : guingamp@fo22.fr

A Paimpol, sur rendez-vous. 

Mail : paimpol@fo22.frA Saint-Brieuc, le mardi, mercredi et 

18h00. Et sur rendez-vous. Contacts : 

Mail  : juridique@fo22.fr

sur rendez-vous. Contact : 
Paul VALADAS

Mail : ulfo-22-dinan@orange.fr
  

A Lannion, du lundi au vendre-
di de 

 

Mail : ulfo.22lannion@orange.fr

Agenda
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Jeudi 22 septembre à Saint-Brieuc

à l’Union Départementale.

Jeudi 27 octobre à Saint-Brieuc

à l’Union Départementale.

Les 7 et 8 novembre à Saint-Brieuc
Stage « Conseiller du salarié » or-
ganisé par le C.F.M.S. à l’Union 
Départementale. Inscriptions au se-
crétariat de l’U.D. (accueil@fo22.fr)

Du 21 au 25 novembre à Saint-Brieuc
-

tionnement du Syndicat » organisé 
par le C.F.M.S. à l’Union Départe-
mentale. Inscriptions au secréta-
riat de l’U.D. (accueil@fo22.fr)

Jeudi 24 novembre à Saint-Brieuc

à l’Union Départementale.

Du 5 au 9 décembre à Saint-Brieuc
Stage « S’organiser » organisé 
par le C.F.M.S. à l’Union Dépar-
tementale. Inscriptions au secré-
tariat de l’U.D. (accueil@fo22.fr)

Jeudi 22 décembre à Saint-Brieuc

à l’Union Départementale.

Retrouvez toute 
l’actualité de l’ U.D.

www.fo22.fr


